Présentation des épreuves en CCF


1 année de formation

1° semestre	2° semestre


Épreuve	Détail	Évaluation formative

	

E1
	
Appréciation des vins et organisation des achats
	

Tout au long de la formation : document de suivi des compétences
	Note certificative finale



Épreuve	Détail	Évaluation formative

	

E2 S1
	Fiches
d’animation commerciale
	Tout au long de la formation : document de suivi des compétences
	
Note certificative finale

	
	Carte des boissons
	Tout au long de la formation : document de suivi des compétences. À présenter à l’atelier E2 S2
	

	
Évaluation certificative
	

	
E2 S2
	Accueil et prise de
commande
	Atelier sur la base de la carte des boissons du candidat évaluée en E2 S1
	

	
	

	E2 S3
	Service de boissons
	Atelier : service de 3 boissons imposées
	



Concernant les preuves E1, E2 S1
Le contrôle des acquis des candidats est formalisé dans un document de positionnement des compétences (format papier ou numérique) :
· en établissement de formation, tout au long de l’année scolaire par l’équipe pédagogique du domaine professionnel qui évalue l’acquisition des compétences et leurs savoirs associés ;
· en entreprise(s), par les enseignants/formateurs de spécialité et le/les professionnels qui positionnent le niveau de compétences acquis, soit à l’issue de chaque période de formation en milieu professionnel pour les candidats sous statut scolaire, soit à des moments déterminés pour les autres candidats.

En fin du cursus de formation, l’équipe pédagogique s’appuie sur ces évaluations effectuées à partir du suivi formalisé des compétences en établissement de formation et en entreprises.
Ces évaluations permettent de dégager un profil de compétences s’exprimant en note finale pour l’épreuve.

Évaluation formative et certificative en CCF

Il est possible d’utiliser la grille de suivi d’évaluation des compétences sur le cycle de la formation sous format papier ou numérique (tableur).

Les paliers de professionnalisation

La grille présente 4 paliers de professionnalisation identifiés. Chacun est défini à partir de 3 critères :
· le niveau de compétences de l’élève (connaissance superficielle => connaissance approfondie) ;
· son degré d’analyse (trouver des indices pertinents => coordonner des activités) ;
· son degré d’autonomie (réalisation de tâches guidées => résolution de problèmes inconnus …).
Les niveaux sont définis de manière progressive du niveau 1 (Novice) au niveau 4 (Expert). Les codes couleurs sont en lien avec ceux utilisés par l’application Pronote.
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Niveau de compétences >

Degré d'analyse >

Degré d'autonomie >

Critéres pour identifier les paliers de professionnalisation

Connaissance superficielle orientée vers la|Connaissance globale orientée vers la| Connaissance fonctionnelle orientée vers la| Connaissance approfondie orientée vers la
réussite de la tache en cours connexion des éléments détermination des éléments clés compréhension des processus

[ Trouver les indices pertinents (Comprendre les buts des activités Elargir le répertoire des actions disponibles| Coordonner les activités dans le collectif

Réalisation de taches guidées en contexte|Application de procédures en contextes|Résolution de problemes ouverts en|Résolution de problemes inconnus en
connu contexte variés contextes imprévisibles





